
La sécurité au foyer 

La résidence constitue une cible invi-
tante, autant pour les terroristes que 
pour les voleurs, et les mêmes mesures 
de dissuasion valent tant pour les uns 
que pour les autres. Là encore, un cer-
tain nombre de précautions font appel 
au bon sens et ne coûtent rien ou 
presque. Par exemple, les membres de 
la famille ou les domestiques ne de-
vraient jamais laisser entrer des incon-
nus qui ne se sont pas dûment iden-
tifiés. Il est recommandé de munir la 
porte d'entrée d'un microviseur afin de 
pouvoir observer les visiteurs avant de 
les laisser entrer. Les portes du garage 
devraient toujours être verrouillées. Un 
chien de garde est généralement préfé-
rable au gardien de sécurité recruté sur 
place et mal entraîné. Tous deux 
peuvent s'endormir, mais le chien dort 
d'un sommeil plus léger, ne boit pas et 
est moins susceptible de se laisser 
"acheter". Notons en outre que deux 
chiens, l'un à l'intérieur et l'autre à 
l'extérieur, assurent une meilleure 
protection. Réfléchissez bien avant 
de vous laisser photographier ou 
interviewer à la maison. Évitez d'être 
routinier dans votre vie privée, par 
exemple de jouer au tennis chaque 
semaine au même endroit et à la même 
heure. Les terroristes observent long-
temps leur victime. Méfiez-vous si vous 
remarquez près de chez vous des 
ouvriers dont le travail vous semble 
progresser plus lentement que la 
normale. 

Faites vérifier les antécédents de 
tous les gens de maison. Ne discutez 
jamais de questions délicates, par 
exemple de détails de projets de voyage 
ou de transactions commerciales, 
lorsque vous en êtes à portée de voix. 

Faites en sorte que vos gens de 
maison et tous les membres de votre 
famille refusent de renseigner les 
étrangers sur vos activités ou vos 
allées et venues, et refusent tout colis 
ou tout autre article à moins d'être 
certains de sa provenance. 

Vous devriez discuter des questions 
de sécurité avec les membres de votre 
famille, mais veillez à ne pas les effrayer 
inutilement. Discutez de la conduite à 
suivre au cas où vous ou un membre 
de votre famille seriez victime d'un 
enlèvement. Veillez à ce que vos 
affaires de famille, c'est-à-dire vos 
polices d'assurance, documents 
importants, etc .'..soient en ordre. 
Veillez à ce que vos passeports, visas 
et fiches d'immunisation soient en règle 
et rangez-les dans un endroit sûr. Pre-
nez toutes les dispositions financières 
nécessaires relativement aux personnes 
qui sont à votre charge et désignez une 
personne ou un bureau à contacter 
afin d'appliquer ces dispositions en cas 
d'urgence. 

En bien des endroits, les enfants 
doivent être accompagnés sur le 
chemin de l'école, à l'aller comme au 
retour. Prévenez la direction de l'école 
qu'en aucun cas des personnes autres 
que des membres de la famille ou des 
personnes dûment autorisées ne pour-
ront venir les chercher. Ne permettez 
pas à vos enfants, de prendre un taxi 
ou d'utiliser les transports en commun 
lorsqu'ils ne sont pas accompagnés. 

Le téléphone peut vous aider, mais il 
peut également servir les terroristes. 
Ayez toujours à côté de chaque 
appareil une liste à jour des numéros à 
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